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En matière de prévoyance vieillesse, la Suisse s’appuie sur le système des 
trois piliers. Le premier pilier (AVS) doit garantir le minimum vital. Le 
deuxième pilier (prévoyance professionnelle) a pour but, ajouté au premier  
pilier, de maintenir le niveau de vie à la retraite des salariés. Le troisième pilier, 
individuel, est facultatif. 
À des fins de coordination avec le premier pilier, le deuxième pilier (selon le  
minimum légal, c’est-à-dire selon la LPP) ne couvre pas l’intégralité du  
salaire. En effet, une déduction de coordination permet de déduire la part du 
salaire déjà assurée dans le cadre de l’AVS. 
À l’origine, la déduction de coordination correspondait au montant d’une 
rente annuelle AVS simple maximale. Afin de favoriser les revenus modérés, 
la déduction a été ramenée à sept huitièmes de la rente annuelle AVS simple 
maximale à partir de 2005. En 2024, la rente annuelle AVS simple maximale 
est de 29 400 francs. La déduction de coordination s’élève donc à 
25 725 francs. 
Dans le deuxième pilier, avoir une déduction de coordination appliquée à son 
salaire est-il une bonne chose ?  
Dans un plan de prévoyance professionnelle dit enveloppant (couvrant à la 
fois la part obligatoire et la part surobligatoire du salaire), une personne qui  
perçoit 100 000 francs de revenu annuel cotise dès le 1er franc, s’il n’y a ni  
plafond ni déduction de coordination appliqués à son salaire. Elle cotise donc 
sur l’intégralité de son revenu. Alors qu’une personne dans une situation 
identique qui subit une déduction de coordination standard ne cotise que sur 
les ¾ de son salaire (puisque 25 725 francs sont retranchés des 
100 000 francs). Sans déduction de coordination, on (l’employeur et l’em-
ployé) cotise donc davantage pour l’épargne retraite et cela ouvre simultané-
ment davantage de capacités de rachat. 
Dans le cadre de la réforme LPP21 (votation populaire programmée en  
septembre 2024), il est prévu que la déduction de coordination ne soit plus 
fixe mais qu’elle se monte à 20% du salaire AVS (pour les salaires jusqu’à 
88 200 francs par an). Cela permettrait à certains actifs d’épargner davantage 
dans le cadre du deuxième pilier. Le mieux étant (d’un strict point de vue de 
l’épargne retraite) de cotiser sur un salaire soumis à aucune déduction. 
Les caisses de pension ne sont pas forcément tenues d’appliquer une déduc-
tion de coordination dans leurs plans. Les employeurs peuvent assurer leurs 
collaborateurs davantage que ce que prévoit la LPP (c’est-à-dire le minimum 
légal). En renonçant à la déduction de coordination, le salaire assuré est plus 
important mais les déductions (cotisations) appliquées au salaire mensuel 
sont également plus élevées. 
J’ajoute que la notion de salaire cotisant est également centrale, dans la  
majorité des cas, dans le calcul des prestations versées en cas d’invalidité ou 
de décès. Le salaire assuré pour l’épargne retraite peut d’ailleurs être différent 
de celui pris en compte pour la couverture des risques invalidité et décès. 
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Avez-vous dit déduction de coordination?
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SMI  préc. haut bas

(52 semaines)

 préc. haut bas

(52 semaines)

AUTRES  préc. haut bas

VALEURS (52 semaines)

  préc. haut bas

 (52 semaines)

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)

MARCHÉS ÉTRANGERS

Cours sans garantie P = action au porteur N = action nominative
BJ = bon de jouissance d = cours demandé o = cours offert

Euro (1)

Dollar US (1)

Livre sterling (1)

Dollar canadien (1)

Yens (100)

Cour. suédoises (100)

Cour. norvegie. (100)

Dollar australien (1)

Kg/CHF

Once/USD

Vreneli 20.-

 0.9750 0.9751 1.0256 EUR

 0.8955 0.8959 1.1163 USD

 1.1448 1.1454 0.8735 GBP

 0.6567 0.6568 1.5226 CAD

 0.5737 0.5738 174.3100 JPY

 8.6000 8.6030 11.6256 SEK

 8.5500 8.5530 11.6941 NOK

 0.5979 0.5981 1.6722 AUD

 0.9510 1.0110

 0.8675 0.9425

 1.0725 1.2225

 0.6275 0.7025

 0.5275 0.6175

 7.9000 9.4500

 7.9000 9.5000

 0.5600 0.6400

ABB Rg 49.79 49.40 50.14 29.13

Alcon N 80.00 80.34 83.34 61.28

CieRichemont N 143.65 144.05 154.00 102.95

Geberit N 552.20 550.40 571.20 409.00

Givaudan N 4214.00 4237.00 4300.00 2724.00

Holcim N 78.62 78.78 81.98 54.34

Kuehne & Nagel 255.70 255.50 301.90 234.50

Logitech Intl N 87.38 89.40 90.54 48.28

Lonza Grp N 484.80 486.40 599.40 308.60

Nestle N 96.46 95.56 109.86 89.52

Novartis N 92.73 93.17 94.77 83.00

Part Grp Hldg N 1202.00 1206.00 1325.50 786.80

Roche Hldg DR N 232.10 231.00 293.55 212.90

Sika Rg N 270.90 272.90 287.60 206.90

Sonova 283.00 284.80 300.60 205.80

Swiss Life Hldg N 625.60 627.80 666.60 509.60

Swiss Re N 113.55 114.70 117.20 83.10

Swisscom N 500.00 498.20 575.00 486.80

UBS Group N 28.46 28.49 28.78 17.26

Zurich Insur Gr N 474.00 473.70 492.90 401.70

Autodesk(($) 217.52 201.60 279.53 192.01

Baxter($) 34.21 34.09 50.21 31.01

Johnson&Johnson ($) 148.18 146.67 175.97 143.13

Kering (€) 322.15 317.20 319.95 325.80

LVMH (€) 738.00 734.90 734.90 745.00

Movado ($) 26.72 26.50 31.41 24.50

BCGE 291.00 292.00 317.00 197.50

BCV 94.40 95.05 112.50 91.85

Clariant 14.05 14.40 15.29 10.77

Grpe Minoteries 246.00 250.00 310.00 242.00

Julius Baer N 54.60 54.08 63.40 42.98

Jungfraubahn Hld 194.80 195.00 210.50 141.40

Kudelski 1.44 1.44 1.99 1.11

Lalique Group 39.60 39.60 39.80 29.60

Nebag 7.20 7.25 8.10 7.20

Oc Oerlikon 4.92 5.01 5.09 3.30

Schweiter 433.50 447.50 709.00 403.50

SGS n 82.14 84.00 88.34 69.62

Straumann 115.55 117.00 151.50 97.00

Swissquote 279.80 275.40 281.00 158.00

Swatch Group 37.65 37.60 55.20 36.40

Valiant 102.40 103.00 111.00 91.20

Vaudoise Ass. 432.00 435.00 457.00 413.00

Vetropack 31.95 31.50 48.00 30.45

Nexans (€) 110.80 111.10 110.50 112.00

Philip Morris ($) 102.24 101.38 102.34 87.23

Porsche auto. (€) 50.52 50.52 58.86 41.65

Stellantis (€) 20.15 20.23 20.14 20.67

Stryker ($) 339.08 341.09 361.41 249.98

Vivendi (€) 10.20 10.10 9.99 10.24

03/06

03/06

03/06

03/06

 67193 67695

 2341.76 2342.76

 388 414

 869 928

 30.45 30.5

 - -

 28911.85 29771.3

 1012.5 1022.5

 - -

S’
il y a bien un concur-

rent dont le com-

merce de détail 

suisse se passerait 

bien, c’est Temu. Les prix dé-

fiant toute concurrence ont re-

légué Amazon, autrefois enne-

mi numéro un, au second 

plan. Sous pression, les dé-

taillants, en Suisse et en Eu-

rope, réclament à cor et à cri 

une régulation plus stricte. 

«Nous demandons seulement 

que les mêmes réglementa-

tions s’appliquent à tous»,  

insiste Christoph Lütke Schel-

howe, responsable de l’Allema-

gne, de la Suisse et de l’Autri-

che chez Zalando. La Suisse est 

l’un des marchés «les plus 

mûrs et les plus établis» du 

géant allemand de la mode.  

Si la concurrence chinoise fait 

trembler une telle plateforme, 

que penser de la situation des 

plus petits détaillants? 

Plainte déposée 
au Seco 
Lorsque les e-commerçants 

chinois livrent en Suisse, ils 

échappent souvent aux taxes 

douanières ainsi qu’à la taxe 

sur la valeur ajoutée (TVA), car 

les commandes sont segmen-

tées en plusieurs petits envois. 

En dessous de 65 francs, la TVA 

suisse est en effet supprimée. 

Mais les taxes ne sont pas le 

seul point de discorde. Jeudi 

passé, la faîtière du commerce 

de détail Swiss Retail Federa-

tion a déposé une plainte au-

près du Secrétariat d’Etat à 

l’économie (Seco), dénonçant 

des pratiques commerciales 

déloyales, notamment en ma-

tière de publicité. Temu «in-

duit en erreur sur la disponibi-

lité des offres» ainsi que sur 

l’ampleur des rabais accordés. 

Les fausses promotions ne sont 

pas l’apanage des plateformes 

chinoises; des condamnations 

ont déjà été prononcées en 

Suisse. Le mécanisme est sim-

ple: gonfler ses prix pour faire 

croire à des rabais plus consé-

quents qu’ils ne le sont en réa-

lité. Mais sur Temu, tous les 

produits semblent en promo-

tion, même les nouveaux arri-

vages. La faîtière demande ain-

si que Temu prouve la réalité 

de ces promotions. 

En Suisse, le commerçant qui 

communique sur une promo-

tion doit respecter certaines rè-

gles, comme indiquer l’élé-

ment de comparaison (prix 

précédent, concurrence ou prix 

de lancement) et, dans le cas 

d’une autocomparaison avec le 

prix précédent, avoir pratiqué 

le tarif pendant deux fois plus 

de temps que le nouveau prix. 

Croissance fulgurante 

Lancée il y a deux ans seule-

ment en Europe, Temu a connu 

une croissance effrénée.  

Les ventes sont estimées à plus 

de 350 millions de francs en 

2023 en Suisse, un chiffre sur 

neuf mois car la plateforme 

n’y a commencé officielle-

ment ses activités qu’en mars, 

selon les estimations du cabi-

net d’études Carpathia. En rai-

son des très faibles prix prati-

qués, il faut sûrement multi-

plier par trois, voire cinq ce 

chiffre pour estimer le man-

que à gagner pour les e-com-

merçants suisses. 

La mise en concurrence des 

fournisseurs, pour tirer les 

prix au plus bas, et les énormes 

budgets publicitaires ont sou-

tenu le développement éclair 

de la plateforme chinoise, dont 

le chiffre d’affaires mondial de-

vrait atteindre 60 milliards de 

dollars (54,8 milliards de 

francs) cette année, plus du tri-

ple de celui enregistré en 2023, 

selon Temu. Les recettes 

d’Amazon ont totalisé 575 mil-

liards en 2023. 

Face à cette concurrence chi-

noise, les détaillants européens 

ne perdent pas espoir.  «Nous 

suivons une autre stratégie et 

nous nous différencions par la 

qualité, qui démarre à celle des 

produits et qui s’étend sur l’en-

semble de l’expérience d’achat, 

de la recherche d’articles sur la 

plateforme au service clientèle», 

remarque Christoph Lütke 

Schelhowe, de chez Zalando. 

Serrage de vis européen 
En fin de semaine passée, 

l’Union européenne (UE) a ajou-

té Temu à la liste des très gran-

des plateformes soumises à des 

contrôles renforcés dans le ca-

dre de la nouvelle législation 

sur les services numériques 

(DSA). Le site est ainsi devenu la 

24e plateforme, aux côtés 

d’Amazon, Shein ou Zalando, 

entre autres, à se voir imposer 

les règles européennes les plus 

strictes pour protéger les con-

sommateurs contre les conte-

nus illégaux.  

Cet automne, la France commen-

cera l’affichage d’un écoscore sur 

les vêtements, permettant de vi-

sualiser plus facilement l’impact 

environnemental du produit, 

une mesure pour lutter contre la 

mode éphémère. 

Zalando considère déjà être en 

mesure de «fournir les informa-

tions nécessaires aux consom-

mateurs pour prendre des déci-

sions éclairées». Lors de 

l’intégration d’un nouveau 

fournisseur, les produits sont 

testés pour évaluer leur compa-

tibilité avec les critères de quali-

té fixés par la plateforme. 

«Nous soutenons généralement 

les réglementations lorsqu’el-

les permettent d’instaurer des 

conditions de compétitivité 

équitables, aussi dans le do-

maine de la fast fashion. Ici, la 

réponse doit être européenne, 

car il ne serait pas viable que 

chaque pays y aille de ses pro-

pres règles», conclut Chris-

toph Lütke Schelhowe. AWP

Temu, la nouvelle bête 
noire des détaillants

Lancée il y a deux ans seulement en Europe, la plateforme 
de vente chinoise Temu casse les prix. Au point que les détaillants suisses 
et européens demandent une régulation plus stricte. Explications.

E-COMMERCE

Filiale du géant chinois du e-commerce Pinduoduo, Temu a été lancée il y a deux ans en Europe. KEYSTONE

PAR OPHÉLIE LASNIER

350 
Le chiffre d’affaires  

de Temu en millions de francs 
réalisé en neuf mois  

en Suisse. 
Au niveau mondial, il devrait 

atteindre 54,8 milliards en 2024, 
soit trois fois plus qu’en 2023.

IMMOBILIER  
Le taux de référence des loyers  
reste inchangé 
Le taux d’intérêt de référence applicable aux contrats de bail en 
Suisse reste inchangé à 1,75%, a annoncé hier l’Office fédéral du 
logement. Après une hausse en juin et en décembre 2023, les 
locataires ont encore un peu de répit. Une potentielle hausse des 
loyers à venir dépendra de l’évolution des taux directeurs. En 2023, 
les loyers avaient fortement augmenté, de 4,4% en moyenne. Le 
prix du mètre carré était passé à 281,2 francs. Le taux d’inflation 
était de 2,1% pour la même période. AWP 

CONTREFAÇON  
L’Espagne saisit onze tonnes  
de faux maillots de football 
La police espagnole a saisi onze tonnes de maillots contrefaits de 
diverses équipes de football, dans le cadre d’une opération lancée 
avant la finale samedi passé de la Ligue des champions et l’Euro 
cet été. Au total, ces 46 000 objets de contrefaçon, dont 36 500 
maillots, avaient une valeur supérieure à six millions d’euros.  
Les contrefaçons étaient destinées à des groupes basés en 
Espagne, qui devaient les vendre dans la rue, sur les réseaux 
sociaux ou sur internet. ATS BLG AFP


